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flowcharts – Obligation de révision
Nouvelle réglementation de l’obligation de révision
dans le droit des sociétés
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Obligation de révision des sociétés anonymes

L’établissement des comptes et l’audit de ceux-ci sont des thèmes qui ont fait les gros
titres des rapports sur l’économie et accompagné les acteurs économiques au cours des
dernières années. Dans le monde entier, on a tiré les leçons des erreurs et des abus des
années précédentes et pris des mesures destinées à restaurer la confiance des investis-
seurs et des bailleurs de fonds sur les marchés libres. C’est aussi dans ce cadre qu’il
faut considérer l’évolution en Suisse. 

L’obligation de révision, le contenu de celle-ci et les exigences posées en matière de rap-
ports et aux réviseurs seront redéfinis par une modification du Code suisse des oblig-
ations.

La nouvelle réglementation de l’obligation de révision englobe toutes les formes 
juridiques, non plus seulement les sociétés anonymes, mais aussi les sociétés en com-
mandite par actions, les SARL et les coopératives, de même que les fondations et les
associations. Le facteur déterminant est la taille de l’entreprise. Les sociétés ouvertes
au public et les sociétés qui sont considérées dans ce contexte comme économiquement
importantes doivent soumettre leurs comptes à un contrôle ordinaire. Les petites entre-
prises peuvent soumettre leurs livres à un contrôle restreint ou, dans certains cas,
renoncer à tout contrôle. Sont qualifiées d’économiquement importantes les entreprises
qui dépassent deux années de suite deux des critères de mesure suivants: total du bilan
10 millions de francs, chiffre d’affaires 20 millions de francs et 50 emplois à temps
complet en moyenne annuelle. Le système de contrôle interne revêtira dorénavant une
importance accrue par rapport au passé.

Les sociétés (ainsi que leurs filiales importantes) dont les titres sont cotés en bourse
ou qui sont débitrices d’un emprunt par obligations devront à l’avenir soumettre 
leurs comptes annuels par une société d’audit soumise à la surveillance de l’Etat. La
loi sur la surveillance de la révision règle les détails et les conséquences en cas de
non-observation. 

Introduction
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Nous ne pouvons pas encore dire avec certitude quand ces modifications entreront en
vigueur. Une entrée en vigueur devrait intervenir à partir du 1er juillet 2007.

Les modifications à venir ont été pour nous l’occasion d’établir un tiré à part sur le
thème de l’«obligation de révision» en référence à notre brochure «Droit des sociétés
anonymes en flowcharts». 

Nous vous souhaitons une bonne lecture. Nos conseillers et nos auditeurs sont à votre
entière disposition pour toute question, y compris relative à l’obligation de révision
pour d’autres formes juridiques.

Ancillo Canepa
Responsable de l’audit
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Nouvelle réglementation de l’obligation de révision et de la 

surveillance de réviseurs

Les modifications du Code des obligations concernant la révision et la Loi

fédérale sur l’agrément et la surveillance des réviseurs (LSR) ont été

approuvées par les Chambres fédérales le 16 décembre 2005 lors de la

session d’hiver.

Soucieux de vous informer sur les modifications en cours, nous avons

établi déjà un tiré à part d’une partie de notre brochure «Droits  des

sociétés anonymes en flowcharts» sur les nouvelles dispositions perti-

nentes du droit des sociétés anonymes. Ce tiré à part sera intégré dans la

nouvelle édition de la brochure prévue dans le courant de 2006. 

La présente publication ne tient pas compte de l’avant-projet de révision 

du Code des obligations (droit de la société anonyme et droit comptable)

du 2 décembre 2005.

Remarque: Les articles du Code des obligations (CO) et de la Loi sur la 

surveillance de la révision (LSR) mentionnés dans les flowcharts se

réfèrent au nouveau droit qui n’est pas encore en vigueur. Les nouveaux

articles sont présentés en italique tandis que les dispositions en vigueur

sont en caractères normaux.

Pour des raisons de lisibilité et de place, nous avons renoncé à 

mentionner systématiquement la forme féminine (auditrice, experte 

en audit).
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1. Election de l’organe de révision 
Dispositions communes au contrôle ordinaire et au contrôle restreint

L’assemblée générale peut, en tout temps, révoquer l’organe de révision avec effet immédiat.
CO 730a, al. 4

Election par l’assemblée générale
CO 730, al. 1

Une ou plusieurs personnes physiques ou morales ou les sociétés de personnes
CO 730, al. 2

Au moins un membre de l’organe de révision doit avoir en Suisse son domicile, son siège ou une succursale
inscrite au registre du commerce.
CO 730, al. 4

Election pour une durée d’un à trois exercices; réélection possible
CO 730a, al. 1

Rotation de la personne qui dirige le contrôle ordinaire au bout de sept ans; reprise possible du même mandat
après une interruption de trois ans (période de «cooling of»)
CO 730a, al. 2

En cas de démission, l’organe de révision indique les motifs au conseil d’administration; ce dernier les communique
à la prochaine assemblée générale.
CO 730a, al. 3

L’annexe doit contenir les motifs qui ont conduit à la démission de l’organe de révision.
CO 663b, ch. 13
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2. Obligation de révision

Contrôle ordinaire
CO 727

Réglementation con-
tractuelle du contrôle

Renoncement au contrôle

Contrôle des comptes annuels ou des comptes consolidés

Sociétés ouvertes au public
a. titres de participation cotés en bourse
b. débitrices d’un emprunt par obligations
c. contribution (consolidée) > 20% au

moins des actifs ou du chiffre 
d’affaires d’une société au sens des
let. a ou b.

CO 727, al. 1, ch. 1

Sociétés économiquement importantes
(qui, au cours de deux exercices 
successifs, dépassent deux des trois
valeurs suivantes) 1
a. total du bilan: CHF 10 millions  
b. chiffre d’affaires: CHF 20 millions 
c. effectif: 50 emplois à plein temps 

en moyenne annuelle
CO 727, al. 1, ch. 2

Sociétés qui ont l’obligation d’établir
des comptes consolidés 
CO 663e   
CO 727, al. 1, ch. 3

Conformément aux statuts ou par 
décision de l’assemblée générale
CO 727, al. 3

Contrôle restreint
CO 727a, al. 1

Des actionnaires
représentant 10%
du capital-actions
exigent un contrôle
ordinaire
� Opting-up

CO 727, al. 2 2

Opting-down

Opting-in

3/4

Renoncement au contrôle
restreint moyennant le con-
sentement de l’ensemble
des actionnaires et lorsque
l’effectif ne dépasse pas
dix emplois à plein temps
en moyenne annuelle 
� Opting-out
CO 727a, al. 2 5

OUI

N0N
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Remarques

1. Les sociétés qui remplissent les critères mentionnés sont
considérées comme économiquement importantes et sont
soumises au contrôle ordinaire. 

2. Opting up: Si la société est seulement tenue par la loi à un
contrôle restreint, des actionnaires qui représentent ensemble
au moins 10% du capital-actions peuvent exiger un contrôle
ordinaire par un expert-réviseur agréé. 

3. Opting down: Dans la mesure où des sociétés peuvent procé-
der à un «opting out» selon la loi, elles ont aussi la possibilité
de réaliser un «opting down». Au lieu de renoncer entièrement
à une révision, il est possible d’ignorer simplement certaines
dispositions légales dans les mêmes conditions. 

4. Opting in: Les sociétés qui peuvent renoncer à un contrôle
sont obligées, le cas échéant, de faire procéder à une révision
en raison des conditions du marché, notamment pour l’acqui-
sition de fonds étrangers. Les créanciers procèdent à une
sorte d’«opting in». 

5. Opting out: Les sociétés qui sont seulement tenues de réaliser
un contrôle restreint peuvent, moyennant le consentement de
l’ensemble des actionnaires, renoncer à un contrôle, dans la
mesure où leurs effectifs ne dépassent pas dix emplois à
plein temps en moyenne annuelle.  
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Remarques

L’agrément et la surveillance des réviseurs sont réglés dans la
Loi fédérale sur l’agrément et la surveillance des réviseurs (Loi
sur la surveillance de la révision; LSR).

1. Ont la qualité de réviseurs agréés les personnes autorisées
à contrôler des entreprises dans le cadre d’un contrôle restreint
(CO 727c). Ces personnes doivent disposer d’une forma-
tion minimale définie et d’un agrément formel (LSR 5). 

2. On désigne comme experts-réviseurs agréés les personnes
autorisées à contrôler des entreprises économiquement im-
portantes dans le cadre d’un contrôle ordinaire (CO 727b,
al. 2). Ces personnes doivent avoir la même formation que
les réviseurs agréés, mais doivent en général disposer d’une
pratique professionnelle supplémentaire (LSR 4).

1./2. Une entreprise de révision est agréée en qualité d’expert-
réviseur ou de réviseur lorsque la majorité des membres de 
son organe supérieur de direction ou d’administration, un
cinquième au moins des personnes appelées à fournir des
prestations de révision et toutes les personnes qui dirigent
les prestations de révision ont reçu l’agrément nécessaire et
que la structure de management garantit une supervision
suffisante de l’exécution des différents mandats (LSR 6).

3. Par sociétés de révision soumises à la surveillance de 
l’Etat on entend les sociétés de révision qui disposent d’un
agrément pour réaliser un contrôle ordinaire dans des
sociétés publiques (CO 727b al. 1 et LSR 7). Elles doivent
remplir les conditions d’un agrément en qualité d’expert-
réviseur (LSR 9).

4. Indépendance: La Loi définit les principes généraux de
l’indépendance (CO 728, CO 729). Nous mentionnons les
faits concrets principaux présentés dans la Loi comme 
incompatibles avec les activités d’un organe de révision. La
liste n’est pas exhaustive. 

La Chambre fiduciaire (Chambre suisse des experts comp-
tables, fiduciaires et fiscaux) édicte des directives qui con-
tiennent d’autres faits concrets.

Le réviseur doit fournir dans son rapport des indications
attestant de son indépendance tant pour le contrôle restreint
que pour le contrôle ordinaire.

5. Dans le cadre d’un contrôle restreint, la société de révision
peut avoir la possibilité de collaborer à la tenue de la compt-
abilité tout en réalisant un contrôle restreint lorsqu’un con-
trôle fiable est garanti par des mesures appropriées sur le
plan de l’organisation et du personnel.

6. Il existe des prescriptions supplémentaires pour la révision
de sociétés publiques par une entreprise de révision soumise
à la surveillance de l’Etat, notamment en ce qui concerne la
part maximale des honoraires d’un client au chiffre d’affai-
res de l’entreprise de révision et les restrictions applicables
au passage de certaines personnes d’une entreprise contrô-
lée à l’entreprise de révision et inversement (LSR 11).

3. Exigences auxquelles les organes de 
révision doivent satisfaire
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Contrôle restreint:
Exigences réduites: sont en particulier 
incompatibles:
– les fonctions décisionnelles au sein de la

société contrôlée 
– la participation au capital-actions
– les dettes ou créances importantes
– les relations étroites avec des décideurs
– la dépendance économique.

Sont autorisées:
la collaboration à la tenue de la comptabilité ainsi
que la fourniture d’autres prestations. Si le risque
existe de devoir contrôler son propre travail, un con-
trôle sûr doit être garanti par des mesures organisa-
tionnelles appropriées.
CO 729 5

Les dispositions relatives à l’indépendance s’appliquent à toutes les
personnes participant à la révision et par ailleurs aux membres des
organes supérieurs de direction (conseil d’administration et direction).
CO 728, al. 3

Contrôle restreint
CO 727a, al. 1

Réviseur agréé comme organe de révision

CO 727c 1

Sociétés ouvertes au public Autres sociétés tenues à un 
contrôle ordinaire

Contrôle ordinaire  
CO 727

Société de révision soumise à la 
surveillance de l’Etat comme
organe de révision 3

Expert-réviseur agréé comme
organe de révision

2

Tous les contrôles requis par la
loi doivent être réalisés par un
expert-réviseur agréé.

CO 727b, al. 2

Tous les contrôles requis par la
loi doivent être réalisés par une
société de révision soumise à la 
surveillance de l’Etat.
CO 727b, al. 1

L’organe de révision doit être indépendant et former son appréciation en toute objectivité.
Son indépendance ne doit être restreinte ni dans les faits, ni en apparence.  

CO 729, al. 1            CO 728, al. 1 4

Contrôle ordinaire:
Exigences élevées: sont en particulier incompatibles: 
– les fonctions décisionnelles au sein de la société contrôlée 
– la participation au capital-actions 
– les dettes ou créances importantes
– les relations étroites avec des décideurs
– la dépendance économique 
– la collaboration à la tenue de la comptabilité
– la fourniture de prestations qui entraînent le risque de devoir contrôler

son propre travail.
CO 728

Normes complémentaires pour les sociétés ouvertes au public
LSR 11 6

Champ d’application des dispositions relatives à l’indépendance



DRO I T D E S SO C I É T É S AN O N Y M E S E N FL OW C H A RT S

12 E R N S T &  YO U N G S A ,  D É C E M B R E 2 0 0 5

Information du juge en cas de
surendettement manifeste et 
d’inaction du conseil d’admini-
stration

CO 728c, al. 3      CO 725, al. 2

Notification au conseil d’admini-
stration en cas de violations de la
loi, des statuts ou du règlement 
d’organisation 

CO 728c, al. 1 4

Information de l’assemblée géné-
rale en cas de violations graves 
ou en l’absence de mesures
adéquates de la part du conseil
d’administration après une notifi-
cation de l’organe de révision
CO 728c, al. 2 

Rapport détaillé contenant
des constatations à l’inten-
tion du conseil d’adminis-
tration
CO 728b, al. 1 3

Recommandation d’appro-
bation des comptes, avec
ou sans réserve
CO 728b, al. 2, ch. 4  

Recommandation d’un
refus des comptes

CO 728b, al. 2, ch. 4 

Obligation de renseigner
lors de l’assemblée
générale

CO 697

4. Attributions principales de l’organe 
de révision dans le cadre d’un contrôle 
ordinaire

Obligations de contrôle de l’organe de révision

Vérifier si les comptes annuels et les
comptes consolidés sont conformes
aux dispositions légales, aux statuts
et au cadre réglementaire choisi.
CO 728a, al. 1, ch. 1 1

Vérifier si la proposition concernant
l’emploi du bénéfice est conforme
aux dispositions légales et aux
statuts
CO 728a, al. 1, ch. 2

Vérifier l’existence d’un système de
contrôle interne

CO 728a, al. 1, ch. 3 2

Obligations de compte rendu de l’organe de révision

Rapport de l’organe de
révision à l’intention de
l’assemblée générale

CO 728b, al. 2 

Obligations d’aviser
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Remarques

1. Si la société a choisi comme norme comptable un cadre régle-
mentaire déterminé (p. ex. Swiss GAAP FER ou IAS / IFRS),
l’organe de révision doit vérifier que celui-ci a été intégrale-
ment respecté. 

2. L’organe de révision vérifie si le conseil d’administration a
pris des mesures pour garantir la tenue et l’établissement
réguliers des comptes et si celles-ci sont respectées. S’il con-
state que le système de contrôle interne présente des défauts,
il compense cette situation par ses propres opérations de
contrôle.

3. L’organe de révision établit à l’intention du conseil d’admini-
stration un rapport détaillé contenant des constatations rela-
tives à l’établissement des comptes, au système de contrôle
interne ainsi qu’à l’exécution et au résultat du contrôle (CO
728b al. 1). 

4. En dehors du cadre de ses attributions, l’organe de révision
n’a pas d’obligation de recherche (CO 728a). En tant qu’or-
gane de la société, il a toutefois un certain devoir de loyauté
et doit par conséquent aussi dénoncer les illicéités décou-
vertes fortuitement.

La gestion du conseil d’administration n’est pas soumise au
contrôle de l’organe de révision (CO 728a, al. 3). 
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Contrôles de l’organe de révision

Rapport de l’organe de révision à
l’intention de l’assemblée générale
avec mention du caractère restreint
du contrôle

CO 729b, al. 1 2

Obligation d’aviser: Information du
juge en cas de surendettement
manifeste et d’inaction du conseil
d’administration 

CO 729c        CO 725, al. 2/3 

Obligation de renseigner lors de
l’assemblée générale

CO 697

5. Attributions principales de l’organe 
de révision dans le cadre d’un contrôle 
restreint

Contrôle sommaire qui se limite à des auditions, à des opérations de contrôle analytiques et à des vérifications détaillées
appropriées pour déterminer l’existence de faits attestant:
CO 729a 1

que la proposition du conseil d’administration con-
cernant l’emploi du bénéfice n’est pas conforme aux
dispositions légales et aux statuts.
CO 729a, al. 1, ch. 2

que les comptes annuels ne sont pas conformes
aux dispositions légales et aux statuts.

CO 729a, al. 1, ch. 1

Obligations de compte rendu de l’organe de révision
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Remarques

1. Selon le CO 729a, al. 2, le contrôle restreint se limite à des
auditions, à des opérations de contrôle analytiques et à des
vérifications détaillées appropriées. Les constatations requi-
ses selon le CO 729a, al. 1 nécessitent un contrôle moins
détaillé que dans le cas d’un contrôle ordinaire. L’étendue
des opérations de contrôle dépend de chaque cas particulier. 

2. L’organe de révision qui réalise un contrôle restreint n’établit
pas de rapport détaillé à l’intention du conseil d’administra-
tion. Contrairement au rapport de l’organe de révision chargé
d’un contrôle ordinaire, celui de l’organe de révision chargé
d’un contrôle restreint ne contient pas de recommandation
d’approbation ou de refus des comptes annuels.  
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6. Contrôles spéciaux

Vérification de la fondation
CO 635a 1

Vérifications de l’augmentation du
capital-actions
CO 652a, al. 3  (rapport de l’organe de révision)

CO 652d, al. 2  (conversion de fonds propres)

CO 652f, al. 1 (rapport d’augmentation)

CO 653f, al. 1  (émission de nouvelles

actions en cas d’augmentation condition-

nelle du capital)

Vérification de la réduction du
capital-actions
CO 732 2

Vérification en cas de répartition
anticipée dans le cadre de la 
liquidation
CO 745, al. 3

Autres attributions et contrôle de la
gestion

CO 731a 

Vérification du bilan intermédiaire
s’il existe des raisons sérieuses de
croire à un surendettement de la
société
CO 725, al. 2/3 3

Contrôle spécial

CO 697a–g 4

Contrôle selon la LFus ou d’autres
lois spéciales

Contrôle en cas de transfert du siège
de l’étranger
LDIP 162, al. 3

Vérification par un réviseur agréé
ou un expert/contrôleur spécial

Réviseur agréé
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Remarques

1. En cas de fondation par apports en espèces, il n’y a pas
d’obligation de révision. Une attestation de vérification est
requise pour les apports en nature, les reprises de biens, la
compensation d’une dette et l’octroi d’avantages particuliers
en faveur des fondateurs ou d’autres personnes.

2. En cas de réduction du capital-actions, l’assemblée générale
doit modifier les statuts. L’assemblée générale ne peut prendre
une telle décision que si un expert-réviseur agréé atteste dans
un rapport d’audit que les créances sont entièrement couvertes.

3. Ce contrôle présuppose que la société informe le réviseur 
de ses inquiétudes quant à un surendettement et qu’elle lui
soumet un bilan intermédiaire. 

La vérification du bilan intermédiaire doit permettre d’établir
si les dettes sociales sont couvertes lors de l’estimation des
biens à leur valeur d’exploitation ou à leur valeur de revente.
Le résultat de cette vérification peut entraîner la saisine du
juge.

4. Un actionnaire peut proposer à l’assemblée générale – dans
certains cas aussi au juge – l’institution d’un contrôle spécial
afin d’élucider des faits déterminés.  
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